
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 300 760 du 29 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. QUESTIAUX 
Rue Saint-Quentin 3/3 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 

Commissaire générale »), prise le 15 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 299 416 du 22 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 
janvier 2024 à 10h00 dans la salle E. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M. 

QUESTIAUX, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 

 
1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire », prise par la Commissaire générale, qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne (Guinée-Conakry), d’origine ethnique peule 
et de religion musulmane. Vous avez arrêté l’école après la sixième année primaire. Ensuite, vous avez 
travaillé avec votre oncle maternel dans sa boutique de vêtements. Vous êtes sympathisant de l’Union 
des forces démocratiques de Guinée (UFDG) depuis 2019. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
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Vous passez votre enfance à Mamou, où vit votre famille. Vous souffrez de rhumatismes et partez vivre 
chez votre grand-mère et votre oncle maternel, [B. M. A.], à Conakry, en février 2017. 

Dans le cadre de votre sympathie pour l'UFDG, environ une semaine après votre arrivée à Conakry, un 
ami vous emmène à la grève (manifestation) des enseignants. Une bagarre éclate en votre absence, au 
domicile de votre oncle, entre des membres de votre famille et de la famille , des malinkés, qui vit dans 
le voisinage. Il semble que la cause de cette dispute soit votre présence à cette manifestation. 

Ensuite la situation se calme jusqu’en 2018. 

Deux semaines après les élections communautaires et communales du 4 février 2018, alors que vous 
faites la file pour puiser de l’eau au forage, un membre de la famille [T.] s’en prend à votre cousin à 
cause de la haine qui persiste depuis 2017, ce qui démarre une nouvelle bagarre au cours de laquelle 
vous blessez [M. T.], un fils de monsieur [T.], et [B. C.], la sœur de madame [T.]. 

Le lendemain, des policiers viennent tabasser la famille de votre oncle et saccager sa maison, tandis 
que vous avez pris la fuite. Vous vivez environ un mois à Kabele (près de la T7). Votre oncle déménage 
sa famille dans un quartier à majorité peule. Ils ne rencontrent pas de problème dans ce quartier. 

Le 22 mars 2020, en tant que sympathisant de l'UFDG, vous participez à une manifestation, le jour des 
élections législatives et du referendum. Vous êtes arrêté pour avoir lancé des pierres. Vous êtes accusé 
d’être partisan d’un parti politique. C’est le frère gendarme de monsieur [T.] qui vous arrête. Vous restez 
à l’escadron mobile n°2 jusqu’au 30 mars, jour où vous êtes transféré à la Maison centrale. Le 20 mai 
2020, vous êtes libéré par le même gendarme. 

Ensuite vous reprenez le cours de votre vie. 

Le 27 octobre 2020, vous êtes arrêté dans la boutique de votre oncle, à la demande du frère gendarme 
de monsieur [T.], à cause de la bagarre de 2018. Vous êtes détenu à la gendarmerie de Bambéto. Votre 
oncle s’arrange avec une de ses connaissances, un gendarme, pour vous faire évader le 7 novembre 
2020. 

Votre oncle vous emmène directement à la gare routière pour Mamou et vous quittez la Guinée le 
lendemain, par la route, démuni de tout document. Vous passez par le Mali, l’Algérie, le Maroc. 

À la fin du mois de décembre 2020, vous arrivez en Espagne par voie maritime. Vous séjournez ensuite 
un mois en France, avant d’arriver en Belgique le 5 février 2021. Vous y introduisez une demande de 
protection internationale le 8 février 2021. 

Le 13 janvier 2023, vous êtes écroué sous mandat d’arrêt à la prison de Namur. 

Vous ne versez aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n'a de son côté constaté aucun 
besoin procédural spécial dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée 
de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général 
constate qu’il n’existe pas non plus de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque 
réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 
décembre 1980). 
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En effet, en cas de retour en Guinée, vous craignez d’être tué ou mis en détention par la famille [T.], 
notamment monsieur [T.], son frère et son épouse. Cette famille malinké se dispute avec votre famille 
peule parce que vous participez à la manifestation des enseignants et parce que "eux, ils sont malinkés 
et nous, peuls". Le frère gendarme de monsieur [T.] vous a arrêté deux fois. La première fois au cours 
d’une manifestation où vous avez lancé des pierres et vous avez été accusé d’être partisan d’un parti 
politique. La deuxième fois, à cause de la bagarre de 2018 (notes de l’entretien personnel [NEP], p. 8-9, 
10, 12). 

Force est de constater que vos déclarations comportent d’importantes lacunes sur des points essentiels 
de votre récit, ainsi que des contradictions, de sorte que sa crédibilité s’en trouve compromise. Partant, 
le Commissariat général considère que vos craintes liées à ce récit ne sont pas fondées. 

Notons pour commencer que vous n'avez déposé aucun commencement de preuve de nature à 
établir que vous avez été arrêté et détenu à deux reprises pour les raisons expliquées supra. Il est donc 
question de savoir si vos déclarations ont une consistance suffisante pour établir à elles seules que 
vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs allégués. Or, tel n'est pas le cas en l'espèce au 
vu des éléments suivants. 

Tout d’abord, le Commissariat général ne peut accorder aucun crédit à l’événement qui est à la base de 
votre départ du pays, à savoir, votre seconde détention. En effet, interrogé au sujet de cette détention 
d’une dizaine de jours dans de nombreuses questions, vos réponses sont vagues et dépourvues de 
spécificité. Ainsi, invité à présenter de manière détaillée votre détention, vous vous limitez à mentionner 
de manière succincte les démarches de votre oncle qui vous ont permis de sortir rapidement. Amené à 
expliquer votre quotidien en prison et tout ce qui vous revient à l’esprit, vous donnez quelques éléments 
dénués de détail et de spécificité sur les repas et l’absence de literie, puis vous revenez sur les 
négociations de votre oncle et votre évasion (NEP, p. 21). De même, interrogé à plusieurs reprises sur 
la manière dont vous occupiez votre temps et ce qui se passait pendant ces journées de détention, vos 
réponses sont particulièrement laconiques et génériques (NEP, p. 21-22). Aucun de ces éléments n’est 
circonstancié et ne présente un sentiment de vécu. 

En ce qui concerne votre évasion, notons que même si vous déviez sur ce sujet quand vous êtes 
interrogé sur votre vécu en détention, vos déclarations restent vagues et peu détaillées (NEP, p. 21-22). 
Vous n’en dites pas davantage lorsque vous amené à parler de l’ami de votre oncle qui vous a fait 
évader et du moment même de l’évasion (NEP, p. 22-23). 

Outre le manque de spécificité et de détail de vos propos au sujet de cette détention qui ne révèlent 
aucun sentiment de vécu et ne permettent aucunement de considérer celle-ci comme établie, notons 
également qu’à l’Office des étrangers, vous aviez déclaré avoir été arrêté « par des gens du PMD et 
détenu au PMD » (Questionnaire, question 3.1), alors que lors de votre entretien personnel, vous dites 
être emmené à la gendarmerie de Bambéto. À la question de savoir s’il s’agit du même endroit, vous 
vous limitez à acquiescer sans donner davantage d’explication qui permettrait de le confirmer (NEP, p. 
20). 

De plus, vous dites ne pas savoir comment les policiers ont pu vous trouver dans la boutique de votre 
oncle (NEP, p. 20). 

En ce qui concerne votre première détention, vous déclarez avoir été arrêté au cours d’une 
manifestation où vous avez lancé des pierres, en raison de l’affiliation politique qui vous est imputée 
(NEP, p. 17), tandis qu’à l’Office des étrangers vous aviez déclaré que la raison de ce premier 
emprisonnement était la bagarre familiale sans ajouter une quelconque connotation politique à cette 
arrestation (voir questionnaire CGRA rempli à l'Office des étrangers). 

Ensuite, invité à relater le déroulement de la manifestation de 2017 à partir de laquelle les hostilités ont 
commencé entre votre famille et la famille [T.], vous répondez d’abord que c’est votre famille qui y a 
participé et pas vous, que ce jour-là vous étiez en train de suivre un match de foot. Confronté au fait que 
vous avez déclaré précédemment avoir participé à cette manifestation, vous ne répondez d’abord pas, 
puis vous confirmez y avoir participé sans apporter la moindre explication quant au changement de 
version des faits de 2017 (NEP, p. 11 et 13). Mais encore, interrogé sur plusieurs aspects concernant 
cette manifestation, comme le déroulement, ce que vous avez fait, ce que vous savez de la 
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manifestation, ce que vous avez observé, etc., il y a lieu de constater que vos propos se sont révélés 
peu spécifiques, répétitifs et imprécis et ne révèlent aucun sentiment de vécu (NEP, p. 13-15). 

En définitive, vos déclarations n’ont pas convaincu le Commissariat général de votre participation à cette 
manifestation. 

Par ailleurs, vous ne donnez pas non plus d’explication concrète pour expliquer comment la famille [T.] a 
su que vous avez été à cet événement : vous supposez qu’ils auraient pu le savoir parce que votre ami 
vous a ramené à la maison et parce que beaucoup de jeunes du quartier participaient à différentes 
manifestations, mais il ne s'agit que de simples supputations de votre part sans le moindre élément 
précis et concret à l'appui (NEP, p. 15). 

Qui plus est, le Commissariat général constate une importante divergence concernant vos 
persécuteurs. D’une part, vous déclarez à l’Office des étrangers qu’il s’agit de la famille [C.] 
(Questionnaire, question 3.5), avant de dire qu’il s’agit de la famille [T.] (courriel de votre avocate du 7 
décembre 2022). Certes, vous signalez cet erreur avant votre entretien, toutefois, à part dire que vous 
vous êtes simplement trompé, vous ne donnez pas de justification convaincante pour une divergence de 
cette nature (NEP, p. 19). Qui plus est, vous ne connaissez pas les prénoms de vos persécuteurs (NEP, 
p. 8-9). D’autre part, interrogé au sujet de monsieur et madame [T.], et du frère gendarme, vos propos 
restent laconiques et vagues (NEP, p. 18-19). 

Le Commissariat général considère que les imprécisions et les méconnaissances relevées ci-

dessus, mêlées aux divergences et inconstances de vos déclarations, constituent un faisceau 

d’éléments convergents qui, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour 

établis les faits que vous avez invoqués et, partant, le bienfondé de votre crainte. 

En ce qui concerne vos activités politiques, le Commissariat général constate que vous ne présentez 
pas d’implication politique particulière : vous vous présentez comme simple sympathisant de l'UFDG 
mais vous déclarez que vous n’aviez pas de rôle au sein de l’UFDG, vous n’avez participé qu’à environ 
cinq marches ou grèves, vous n’avez plus eu d’activité politique en Belgique (NEP, p. 5). Notons aussi 
que votre participation à la manifestation des enseignants n’a pas été considérée comme établie. En 
outre, vous dites avoir été détenu à deux reprises suite à ces grèves, et qu’il s’agit des mêmes 
détentions dont il est question dans votre récit d’asile (NEP, p. 5, 11), lequel a été remis en cause dans 
son ensemble y compris les détentions alléguées. Vous n’invoquez pas d’autres problèmes avec les 
autorités. De plus, si vous déclarez que vos grands frères avaient des activités politiques, vous ne savez 
pas s’ils avaient un éventuel rôle ou une fonction et vous dites qu’ils n’ont pas eu de problèmes à cause 
de cela (NEP, p. 5-6). Ainsi, il apparait que vous n’avez pas de visibilité politique. 

Pour ces raisons, le Commissariat général constate que la nature et la fréquence de votre engagement 
n’a pas une consistance et une intensité susceptibles de vous faire courir, de ce seul fait, un risque de 
persécution de la part de vos autorités nationales en cas de retour dans son pays. 

En effet, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général (voir le 
COI Focus «Guinée, l’opposition politique sous la transition » du 25 août 2022 disponible sur le site 
[https://www.cgvs.be/ 
sites/default/files/rapporten/coifocusguinee.loppositionpolitiquesouslatransition20220825.pdf ]) qu’un 
coup d’Etat militaire a été mené le 5 septembre 2021 par le Comité National du Rassemblement et du 
Développement (CNRD), avec à sa tête le colonel Mamadi Doumbouya. L’opposition a salué cette 
arrivée mais, au fur et à mesure, des désaccords sont intervenus. A leur arrivée au pouvoir, les 
nouvelles autorités militaires ont libéré les militants politiques encore en détention et rétabli la liberté des 
partis politiques de se réunir et celle de voyager à l’extérieur du pays, libertés qui avaient été réduites 
sous la présidence d’Alpha Condé. Par contre, la junte a répété à diverses reprises qu’il est interdit de 
manifester jusqu’à la fin de la transition de 36 mois devant mener aux élections. Si nos sources 
précisent que des leaders des partis politiques ont fait l’objet de différentes procédures judiciaires 
(récupérations de biens de l’Etat relavant du domaine public, poursuites initiées par la CRIEF), elles se 
sont toutefois accordées à dire que les militants de l’opposition n’étaient pas inquiétés jusque fin juin 
2022. Début juillet 2022, le ton est monté entre la junte et l’opposition qui menace de manifester pour un 
retour à l’ordre constitutionnel. Des responsables du FNDC (Front National pour la Défense de la 
Constitution) ont été arrêtés début juillet 2022, puis libérés quelques jours plus tard. Le FNDC, soutenu 
par des partis d’opposition, a organisé des manifestations en juillet et août 2022 au cours desquelles 
plusieurs personnes ont été tuées, blessées ou interpellées. Deux responsables du FNDC ou de l’UFR 
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(Union des Forces Républicaines) ont été arrêtés fin juillet 2022. La junte a pris également un arrêté de 
dissolution du FNDC, avec pour justification que le front n’a pas de base légale et qu’il mène des actions 
violentes l’assimilant à une milice privée.  

D’autres restrictions sont réapparues à savoir qu’un responsable du FNDC a été empêché de voyager 
en juillet 2022. Les sièges du FNDC, de l’UFR, de l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de 
Guinée) et du RPG Arc-en-ciel (Rassemblement du Peuple de Guinée) ont été quadrillés par les forces 
de l’ordre. Suite aux manifestations de fin juillet 2022, les autorités ont par ailleurs déployé des forces 
mixtes (police, gendarmerie et armée) sur la route « Le Prince », foyer des contestations. Depuis lors, 
des habitants de l’axe se plaignent d’exactions commises par les forces de l’ordre. 

Si ces informations font état d’une situation politique tendue en Guinée, et que cette circonstance doit 
évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des 
demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition à la junte, il 
n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation générale qui 
prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution 
systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant d’un parti ou mouvement opposé à la junte. Il 
vous appartient de démontrer au regard de votre situation personnelle que vous avez une crainte fondée 
de persécution au sens de la Convention ou un risque réel d’être exposé à des atteintes graves au sens 
de la définition de la protection subsidiaire. Or, compte tenu de ce qui est relevé dans votre dossier, tel 
n’est pas le cas en l’espèce. 

Dès lors, eu égard à l'ensemble de ces informations objectives, étant donné votre militantisme limité, 
étant donné que les persécutions invoquées en lien en partie, avec ce militantisme ont été 
précédemment remises en cause et étant donné que vous n'invoquez pas d'éléments précis et concrets 
qui permettraient de penser que vous pourriez être visé par vos autorités nationales, le Commissariat 
général ne peut pas considérer qu'une protection internationale doive vous être octroyée uniquement 
pour un risque de persécution ou d'atteintes graves en cas de retour en Guinée en lien avec votre 
sympathie pour un parti politique. 

En ce qui concerne la situation ethnique en Guinée que vous évoquez à plusieurs reprises, et plus 
précisément par rapport à la famille [T.], des problèmes liés à votre origine ethnique. A noter que la 
crédibilité de ces problèmes a été auparavant remise en cause et que vous déclarez que lorsque votre 
oncle déménage dans un quartier à majorité peule ils n’ont plus de problèmes (NEP, p. 10, 12, 16). 

Quoi qu'il en soit, il y a lieu de souligner que selon les informations à la disposition du Commissariat 
général (site web du CGRA :  https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_guinee._la_situation_ethnique_20230323.pdf ), d’après les chiffres disponibles, les Peuls 
représentent 40 % de la population guinéenne, les Malinkés 30 %, les Soussous 20 % et les autres 
groupes ethniques 10 %. Les Peuls sont majoritaires en Moyenne Guinée, les Malinkés en Haute 
Guinée et les Soussous en Guinée Maritime. La région forestière compte, quant à elle, diverses ethnies, 
comme les Kpellés et les Kissis. 

L’harmonie règne entre les communautés aussi bien dans les familles que dans les quartiers. 

Sous la présidence d’Alpha Condé, l’ethnie a été instrumentalisée. Les clivages ethniques entre le parti 
politique au pouvoir malinké, le Rassemblement du peuple de Guinée (RPG Arc-en-ciel), et le principal 
parti politique d’opposition, l’Union des forces démocratiques de Guinée (UFDG), à dominance peule, 
ont alimenté la violence politique dans le pays et fragilisé la cohésion sociale, surtout en période 
électorale. Des violences ont surtout éclaté en période électorale ou sur la route Le Prince qui traverse 
des quartiers à forte concentration peule et où ont lieu la plupart des manifestations. 

Suite au coup d’Etat du 5 septembre 2021, les nouvelles autorités, avec à leur tête le colonel Mamadi 
Doumbouya, d’ethnie malinké comme Alpha Condé, ont multiplié les signes d’apaisement envers les 
différentes communautés et marqué leur volonté de rassembler les Guinéens. Quelques mois plus tard, 
des tensions sont toutefois réapparues. 

La question ethnique reste un sujet sensible en Guinée que les médias abordent avec prudence afin 
d’éviter les sanctions de la Haute autorité de la communication (HAC). La question ethnique s’est 
également invitée dans les débats lors du procès du massacre du 28 septembre 2009 (qui a débuté en 
septembre 2022) vu que les victimes du massacre sont pour la plupart peules et que les militaires dans 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._la_situation_ethnique_20230323.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._la_situation_ethnique_20230323.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._la_situation_ethnique_20230323.pdf


  

 

 

CCE X - Page 6 

le box des accusés sont issus en majorité des ethnies de la Guinée forestière. Le président du tribunal a 
été obligé de rappeler à l’ordre les parties au procès pour qu’elles ne s’aventurent pas sur le terrain 
ethnique. 

Sur la route Le Prince, suite aux manifestations de l’opposition de fin juillet 2022, les autorités ont à 
nouveau déployé des Points d’Appui (PA). Les sources évoquent des opérations de ratissage dans les 
quartiers, des arrestations de jeunes et une multiplication de l’usage des armes à feu, en période de 
contestations. Les représentants d’un parti politique rencontré lors de la mission de 2022 ont affirmé 
qu’il y a une communautarisation de la répression dans les quartiers de Ratoma situés le long de l’axe 
et principalement habités par des Peuls. 

Aussi, différentes sources font état de tensions en période de contestations politiques au cours 
desquelles des personnes d’origine ethnique peule peuvent rencontrer des problèmes. Toutefois le 
Commissariat général estime que les informations mises à sa disposition ne suffisent pas à établir dans 
le chef de tout Peul l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951. 

Or les problèmes que vous invoquez ont été remis en cause. Aussi, au vu de ces divers éléments, le 
Commissariat général considère qu’il n’y a pas lieu de vous accorder une protection en raison de votre 
origine ethnique peule. 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (NEP, p. 
9, 11, 23). 

Relevons, pour finir, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 
Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 28 décembre 2022, vous n’avez 
au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les 
étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes 
réputé en avoir confirmé le contenu. 

En conclusion, au vu des éléments développés supra, le Commissariat général ne peut considérer qu’il 
existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève. Rien 
ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
II. La demande et les arguments du requérant 

 

2. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant ne conteste pas l’exposé des faits présent dans 
l’acte attaqué. 
 

3. Au titre de dispositif, il sollicite du Conseil de déclarer le présent recours recevable et fondé et : 

 

- à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ; 

 

- à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier au Commissariat général 

pour un examen au fond. 

 

4. Il prend un moyen unique « de : 
 

o La violation de l’article 1er, A, alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 
au statut des réfugiés […] 

o La violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 48/9 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 
[…] 

o La violation de l’article 20 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 concernant les personnes vulnérables 
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o La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 
administratifs ; 

o La violation de l’article 4 de la directive 2004/83 qui prévoit un devoir de coopération ; 
o La violation de l’article 3 de la CEDH 
o La violation des principes de bonne administration et plus particulièrement des principes de 

bonne foi, de prudence de gestion consciencieuse et de préparation avec soin des décisions 
administratives ». 

 

5. En substance, il estime que les faits qu’il allègue doivent être considérés comme établis, et souligne 

la situation politique dangereuse en Guinée.  

 

III. Les nouveaux éléments 

 

6. La partie défenderesse dépose, en annexe à sa note complémentaire déposée par voie électronique 

le 21 juin 2023, un document titré « COI Focus, Guinée, Situation politique sous la transition », du 26 

avril 2023. 

 

7. La partie requérante dépose, en annexe à sa note complémentaire déposée à l’audience du 22 
janvier 2024, plusieurs articles en vue de démontrer que « la situation est toujours très tendue » en 

Guinée. 

 

IV. L’appréciation du Conseil 
 

a) Considérations liminaires 

 

8. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), le Conseil rappelle que, dans 

le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l’encontre des 

décisions de la Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  

 

A cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la 

qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire.  

 

Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour 
statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH.  

 

Par conséquent, le moyen est irrecevable. 

 

9. Le Conseil constate que le premier moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation 
de l’article 4 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales 

relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une 

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts.  

 

Cette directive a en effet été abrogée et remplacée par la directive 2011/95/EU du Parlement européen 

et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir 

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, 
à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, 

et au contenu de cette protection (refonte). 

 

A supposer même qu’il faille considérer que le requérant entendait viser la directive 2011/95/EU 

précitée, force est de constater qu’il n’explique pas en quoi son article 4 aurait été violé. 
 

En outre, le Conseil rappelle qu’une directive qui a été transposée dans l’ordre juridique interne ne peut 
plus être invoquée directement, sauf à démontrer que la transposition est incorrecte en elle-même ou 

dans une interprétation déterminée, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 
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9.1. Pour la même raison, le Conseil constate que le premier moyen est également irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de l’article 20 de cette directive 2011/95/UE. 

 

10. Le Conseil constate que le premier moyen est également irrecevable en en ce qu’il est pris de la 
violation de l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 1980, le requérant restant en défaut de préciser la 

manière dont cet article est violé. 

 

11. En ce que le moyen est pris de la violation d’articles et principes liés aux obligations de motivation 

de la partie défenderesse, le Conseil constate que la décision querellée est motivée en la forme. Cette 

motivation permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les 

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé.  

 

La critique du requérant porte donc plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de 

cette motivation. En cela, elle se confond avec ses critiques relatives à l’application des articles 48 à 

48/7 de la loi du 15 décembre 1980 et aux principes de bonne administration. 

 

12. Pour rappel, le Conseil doit examiner la demande d’abord sous l’angle de la reconnaissance de la 

qualité de réfugié (article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980), et ensuite sous l’angle de l’octroi de la 

protection subsidiaire (article 48/4 de cette même loi), conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

a) L’examen de la demande sous l’angle de la qualité de réfugié (article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980) 

 

13. Le Conseil constate que, selon les écrits de procédure, les questions pertinentes que posent l’affaire 
en cause sont les suivantes : 

 

- la partie défenderesse a-t-elle commis une erreur d’appréciation en considérant que certains faits 

allégués par le requérant, à savoir sa participation à la manifestation de 2017, les bagarres avec la 

famille T. et ses deux détentions, ne peuvent être tenus pour établis ? 

 

- la partie défenderesse a-t-elle commis une erreur d’appréciation en considérant que le requérant 
n’a « pas de visibilité politique » et qu’en conséquence, son profil politique ne suffit pas à fonder une 

crainte de persécution au sens de l‘article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ? 

 

- la partie défenderesse a-t-elle commis une erreur d’appréciation en considérant que l’ethnie peule 
du requérant, associée aux éventuels autres éléments établis et de nature à aggraver le risque de 

persécution à son encontre, ne suffit pas à fonder une crainte de persécution au sens de l’article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ? 

 

14. Le Conseil estime que la réponse à ces trois questions est négative, et que la qualité de réfugié ne 
peut pas être reconnue au requérant. 
 

En effet, il estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et ont pu valablement mener la partie défenderesse à remettre en cause la 

réalité des faits contestés d’une part, et à considérer les autres craintes comme hypothétiques, d’autre 
part. 

 

La requête n’apporte pas d’éléments suffisamment concrets et convaincants pour permettre de remettre 

en cause la motivation de la décision querellée ou ses conclusions. 

 

15. Concernant les faits contestés, le Conseil se rallie aux motifs et à la conclusion de la partie 

défenderesse, et estime que ces faits ne peuvent pas être considérés comme établis. 

 

16. Puisqu’aucun document n’a été déposé par le requérant, la Commissaire générale pouvait 

valablement statuer sur la base d’une évaluation de la crédibilité de son récit.  

 

Cette évaluation, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, reste valable si elle : 

 

- est cohérente, raisonnable et admissible ; 

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

- prend dûment en compte les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du 

requérant (Guinée) ; 

 

- prend dûment en compte le statut individuel et la situation personnelle du requérant. 

 

En l’occurrence, et comme le démontre l’analyse ci-dessous, les arguments du requérant ne permettent 

pas de démontrer que l’évaluation faite par la partie défenderesse ne respecterait pas l’une de ces 
conditions. 

 

17. Le requérant estime qu’il n’est pas incohérent sur les raisons de sa première détention, puisqu’elles 

s’associent. En substance, la famille T. aurait profité du fait que le requérant a jeté des pierres pendant 

une manifestation pour le faire détenir et se venger des bagarres anciennes. 

 

Le Conseil estime que cette explication ne justifie pas le fait que le requérant n’a pas du tout mentionné 
cette manifestation et les lancers de pierres lors de son audition à l’Office des étrangers, alors qu’il s’agit 
de la raison officielle de son arrestation. 

 

18. Le requérant affirme qu’il « a été à la manifestation [de 2017] et également au match de foot », ce 

qui renverserait la contradiction reprochée sur ce point. 

 

Le Conseil observe que la contradiction reste entière, puisque le requérant a explicitement déclaré qu’il 
n’avait pas participé à la manifestation : « [c’est] ma famille qui avait participé à la manif, pas moi, ce 
jour là [j’étais] en train de suivre un match de foot et si vous voyez que je me suis mêlé dans ce 
problème [c’est] parce que ma famille était concernée. » (notes de l'entretien personnel (ci-dessus 

dénommée les « NEP »), p. 13). 

 

19. Le requérant répète que la contradiction concernant le nom de la famille qui lui est hostile découle 

d’une erreur devant l’Office des étrangers, et que cette erreur « a directement été corrigée » après qu’il 
a relu ses notes.  

 

Cependant, cette explication a déjà été prise en compte par la Commissaire générale, qui souligne – à 

raison – que le requérant n’a donné aucune justification convaincante à cette erreur. 
 

20. Du reste, le requérant rappelle certaines de ses déclarations, et oppose son appréciation subjective 

à celle de la partie défenderesse (le requérant « a pu fournir de nombreux détails quant à sa deuxième 
détention », etc.).  

 

Ce faisant, il n’apporte aucun élément nouveau d’appréciation, objectif ou consistant, pour pallier les 
insuffisances et incohérences que la partie défenderesse et le Conseil constatent dans son récit. 

 

21. Enfin, le requérant sollicite le bénéfice du doute. 
 

Cependant, le Conseil considère qu’il ne peut lui être accordé. En effet, ses déclarations n’ont pas été 

jugées cohérentes et plausibles, et sa crédibilité générale n’a pu être établie. Or, il s’agit de deux des 
conditions cumulatives nécessaires pour pouvoir admettre que certains aspects des déclarations d’un 
demandeur ne soient pas étayés par des preuves documentaires ou autres, en vertu de l‘article 48/6, §4 
de la loi du 15 décembre 1980. 

 

22. Puisque les faits de persécutions antérieures allégués ne peuvent être considérés comme établis, il 

n’y a pas lieu d’appliquer la présomption prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

23. Concernant le profil politique du requérant, le Conseil estime que le requérant ne démontre pas 

que ce profil permettrait de fonder une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

24. En effet, le requérant se présente comme un simple sympathisant de l’UFDG sans rôle dans ce 

parti, qui a participé à un maximum de 10 manifestations et qui n’a pas eu d’activité politique en 
Belgique.  

 

Pour rappel, les autres faits allégués – dont les deux détentions – ne peuvent être considérés comme 

établis. 
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25. Certes, il ressort des informations objectives déposées par les parties que la situation politique en 

Guinée est loin d’être apaisée, et que l’UFDG compte au rang des opposants au pouvoir en place.  

Cependant, le document du 26 avril 2023, « COI Focus – Guinée – Situation politique sous la 

transition » conclut : « Les militants font également l’objet d’intimidations pour les décourager à se 
mobiliser. Les arrestations se font principalement par rafles les jours de manifestation. Les partis 
politiques engagent des fonds importants pour obtenir la libération des personnes arrêtées dans les 
commissariats de police, afin qu’elles ne soient pas traduites en justice. Cette pratique de 
« commercialisation » des arrestations a pris de l’ampleur sous la transition. Tout citoyen tenant des 
propos contre le gouvernement ne fait pas systématiquement l’objet de mesures répressives. Les 
leaders d’opinion et les personnes actives au sein des partis dans le recrutement et la mobilisation sont 
principalement visées par les arrestations. » 

 

Il en ressort donc que le requérant, dont l’engagement politique n’est ni visible, ni de nature à éveiller 
l’intérêt de ses autorités, n’a pas de raisons suffisantes de craindre d'être persécuté en cas de retour en 

Guinée. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de la violation des droits de l’homme dans un 
pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la 

région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in 
concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à 

quoi il ne procède pas en l’espèce. 
 

26. Les informations déposées par la partie requérante ne s’opposent pas à cette conclusion. En 
substance, elles : 

 

- insistent sur les restrictions aux libertés politiques (droit de manifester, de s’associer, de se réunir, à 

la liberté d’expression etc.), lesquelles ne représentent a priori pas une persécution en soi ; 
 

- font état de répressions violentes et meurtrières lors des manifestations de juillet et août 2022, 

événements tragiques mais non systémiques ; 
 

- souligne que « [d]es manifestations ont été annoncées à partir du 10 mai 2023 », sans en décrire 

les conséquences ; 
 

- évoquent des « traitements problématiques » des militants de l’UFDG par les autorités guinéennes, 

de violences – occasionnellement mortelles – lors de confrontations, des arrestations de dirigeants 

de l’opposition, ainsi que des « exactions commises par les forces de l’ordre » sur la route Le 

Prince, sans qu’il ne soit alors question de persécutions systémiques sur l’ensemble du territoire et 
pour tous les membres de l’UFDG. 

 

27. Concernant l’ethnie peule du requérant, le Conseil estime qu’elle ne suffit pas, même associée 

aux autres éléments établis et de nature à aggraver le risque de persécution à son encontre, à fonder 

une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
D’une part, le Conseil rappelle que les faits de persécutions antérieures allégués ne peuvent être 

considérés comme établis (voyez ci-dessus, points 14 et suivants). 

 

D’autre part, il ne ressort pas des informations objectives déposées que l’ethnie peule du requérant, 
même associée à son profil politique, suffirait à fonder une crainte de persécutions au sens de cet article 

48/3. 

 

28. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté la Guinée ou qu’il en reste éloigné par crainte 
d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

b) L’examen de la demande sous l’angle de l’octroi de la protection subsidiaire (article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980) 

 



  

 

 

CCE X - Page 11 

29. Le Conseil n’aperçoit aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant 

serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens 
de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

D’une part, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que les faits et motifs invoqués par le requérant pour 

solliciter la reconnaissance d’une qualité de réfugié dans son chef, manquent de crédibilité ou de 
fondement. Le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base 
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son 

pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne développe aucune argumentation permettant de 

considérer que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

En conséquence, il n’y a pas lieu de lui accorder la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la 
loi du 15 décembre 1980. 

 

c) La demande d’annulation  
  

30. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil confirmant la 

décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. ADAM 

 

 

 


